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PROGRAMME DE FORMATION DE PORTEUR, CHAUFFEUR, FOSSOYEUR  

En vertu des dispositions de l’article R.2223-48 du code général des collectivités territoriales, la formation 
professionnelle est prévue dans les conditions fixées aux articles D. 6321-1 et D. 6321-3 du code du 
travail. Code ROME K2601. 
 

 

 

PUBLIC VISE 

 

Formation ouverte à tout public (âge minimum 18 ans) souhaitant rejoindre les métiers du funéraire 

 

PREREQUIS 

 

▪ Tout public majeur, demandeur d’emploi ou salarié,  
▪ Sans condition de diplôme,  
▪ Maîtrise de la langue française,  

▪ Aptitude physique au port de charges lourdes 
 
MODALITES ET DELAI D'ACCES 
 
Entretien avec analyse des besoins au plus tard 15 jours avant la formation 

 

OBJECTIF DE LA FORMATION 

 
Le porteur-chauffeur est « la vitrine » de l’entreprise de pompes funèbres. Il est présent de la mise en 
bière jusqu’à l’inhumation ou la crémation. Il adopte une attitude exemplaire et sait travailler en équipe 
sous la houlette du maître de cérémonie, avec lequel il collabore pour le transport, le portage du cercueil, 
la disposition des fleurs, articles funéraires et mobilier funéraire au funérarium, lors de la cérémonie et au 
cimetière. 
Dans certaines entreprises, le porteur-chauffeur peut également être polyvalent en réalisant de fossoyage  
 
A l’issue de sa formation, le stagiaire doit être en capacité de  

▪ Adopter une attitude professionnelle lors d’obsèques 
▪ Maîtriser les démarches administratives consécutives au décès 
▪ Prendre en charge le corps de défunts et réaliser les opérations techniques funéraires 

d'admission, de transfert, d'habillage, de toilette 
▪ Véhiculer des défunts et leurs familles 
▪ Coordonner une équipe 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018498042&dateTexte=&categorieLien=cid
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▪ Assister le maître de cérémonie pour l’organisation des obsèques  
▪ Préparer des cercueils 
▪ Présenter des défunts 
▪ Réaliser la mise en bière  
▪ Préparer le funérarium  
▪ Portage et transport du cercueil  
▪ Conduire le corbillard  
▪ Fossoyage, exhumations 

 

DUREE DE LA FORMATION 

 
16 heures 

 

CONTENU DE LA FORMATION : 

▪ Réglementation funéraire  
▪ Psychologie et sociologue du deuil 
▪ Hygiène et sécurité 

▪ Méthodes de portage du défunt et du cercueil 

 
MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES  
 

▪ Un formateur funéraire conjuguant ingénierie de formation et expérience métier 
▪ Accessoires funéraires 
▪ Projection d’un support de présentation 
▪ Supports de cours vidéo et papier 
▪ Etudes de cas pratiques 
▪ Simulations et jeux de rôles commentés en groupe

 
SUIVI ET EVALUATION DE LA FORMATION  
 

▪ Une feuille d’émargement sera faite signée en fin de formation 
▪ Évaluation finale sous forme de QCM en sortie de formation 
▪ Une attestation de formation au terme de la formation 

 
ACCESSIBILITE HANDICAPE 
 
Conformément aux lois n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances et n° 2018-
771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, nous veillons à l'accessibilité 
des personnes atteintes d'un handicap. Nous abordons à ce titre systématiquement la problématique lors 
de l'entretien préalable à l'inscription et prenons soin d'apporter une solution adaptée au cas par cas. 


